














paiement, alors qu'ils n'ont pas Ila

possibilit¢é d'honorer leurs dettes.

L'emprunteur est trop souvent mal
informé, ou encore trop vite séduit par une
proposition a premiere vue alléchante mais
qui, en réalité, s'avere tres lourde, voire

impossible, a assumer.

C'est pour éviter ces facheux inci-
dents que la loi prévoit un volet préventif
renforcant la bonne information de

l'emprunteur.

Les créanciers ont indiscutablement

un devoir d'information et d'honnéteté a

respecter quant a la vérité de leurs offres.

I est scandaleux parfois de

s'apercevoir que l'on a abusé de la crédulité



















